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Contestation expertise voiture suite a un
accident non responsabl

Par chamelot, le 24/10/2012 à 18:31

Bonjour,rnLe vendredi 5 octobre nous avons eu un accident non responsable , un camion
nous a percuté à l.arrière droit en.changeant de file dans un embouteillage.rnNous avons
acheté notre voiture une fiat Ulysse il y a 38 mois 18000 euros, l expert de.l.assurance a
déclarer notre vehicule économiquement irréparable (valeur des réparations 9400 euros) il.a
estimé le.véhicule à 7500 euros en se basant sur la côte argus.en deduisant 1000 pour l usure
et quelques eraflures sur la carrosserie. Nous avons contesté l expertise car avec 7500 euros
nous ne pouvons pas nous racheter une voiture avec 7 vraies places, en envoyant une lettre
recommandée mentionnant l article L1382 du code civil, ainsi que des.copies d annonces de
la même voiture que la notre entre 11900 et 12600 euros (même année, meme modèle, même
kilométrage).rnEt la réponse de la matmut, c est que l.expert ne change pas d avis donc on
sera remboursé que cette somme.rnEst ce quelqu un peut nous dire quel recours nous avons
car étant absolument pas responsable de l.accident nous sommes lésés de près de 5000
euros!
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